
Cette base de données est le produit de l'indexation de cinq registres du conseil (X1A 9230-X1A 9234) 
et d'un registre de Jugés (X1A 9227) du parlement de Paris transféré à Tours sur ordre d'Henri III en 
février 1589. Le premier acte date du 28 avril 1589, le dernier porte la date du 24 janvier 1592.

Les Noms sont ceux des parties en procès apparaissant dans les actes du Parlement (demandeur et 
défendeur). 
Lorsque le  Nom recherché apparaît  souligné,  il  faut  cliquer sur le  nom en question pour faire 
apparaître une fiche détaillée qui présente les champs suivants : nom / état (titre, dignité, situation 
familiale, qualité) / fonction / détail / lieu / cote / folio. Se méfier des homonymes.
Les titres et les fonctions sont restitués tels qu'ils sont mentionnés dans les registres.

Autres noms : ce sont les autres noms de tiers intervenant dans le procès.

Lieu : lieu mentionné dans l'acte, qui peut être un lieu de résidence, un lieu de juridiction, etc.

Juridiction : la juridiction qui est mentionnée dans l'acte.

Mot-clé : mot-clé utilisé pour l'indexation matières de chaque acte. 

Signature : noms des hauts magistrats qui signent les arrêts, ou qui sont rapporteurs.

Présence : noms des hauts magistrats qui sont présents lors de la décision de justice.

A la fin de la fiche-réponse, le lien  « détails » permet d'accéder à la  fiche détaillée qui contient 
d'autres champs (qui ne peuvent être interrogés dans le formulaire de recherche) comme les : 

Lettres : lettres venant du roi, lettres patentes, missives, closes. 
Pour avoir, par exemple, les fiches concernant les lettres patentes, il faut interroger par le champ 
mot-clé à « lettres patentes ».

Délibérations : décision du Parlement après délibération sur lettres patentes, etc.

Vie du Parlement : détails concernant la vie quotidienne du Parlement.

Auxiliaire : noms des auxiliaires de justice c'est-à-dire procureur, huissier, sergent, messager...

Epices : la somme est toujours mentionnée en écus.

Notes : notes personnelles d'après des critères subjectifs.

Sylvie Daubresse

P. S. : L'indexation de cette base a permis la rédaction d'un texte « De Paris à Tours, le Parlement « du roi » 
face au Parlement « de la Ligue » (1589-1590), dans Sylvie Daubresse, Monique Morgat-Bonnet, Isabelle 
Storez-Brancourt, Le Parlement en exil ou Histoire politique et judiciaire des translations du parlement de  
Paris (XVe – XVIIIe siècle), postface de Françoise Hildesheimer, Paris : Honoré Champion, 2007, p. 301-536. 
Mon étude porte sur une année et demie, depuis le début du fonctionnement du parlement de Tours en avril 
1589 jusqu’à la fin de l’année 1590.


